
 
 

 

PROCÉS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 06 NOVEMBRE 2023  
 

Le conseil municipal de la commune de Jullouville régulièrement convoqué le 30 octobre 2023 par le 

aŀƛǊŜΣ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ nombre prescrit par la loi en salle du conseil municipal à 20 heures 30, sous la 

présidence du Maire Monsieur Alain BRIÈRE.  

PRÉSENTS : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA 

Sabine, M. DOCQ Noël, Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, M. CHÉRON 

Pierre, M. GESNOUIN Christian. 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Mme HAMEL Mireille (pouvoir à Mme MARGOLLÉ Anne), M. LOUIS Benoît (pouvoir à M. 
GRAFF Xavier), Mme TABUR Caroline (pouvoir à M. BRIÈRE Alain), Mme CHRÉTIENNE 
Géraldine (pouvoir à M. BALLOU Christian), Mme HOLANDE Chantal (pouvoir à                       
M. CHÉRON Pierre), M. BISSON Jean-Claude (pouvoir à M. HARIVEL Rémi).  

 

ABSEN¢{ bΩ!¸!b¢ t!{ w9aL{ th¦±hLw : 0 
 

Secrétaire de séance : Mme LEROUX Marie-Laure  
 

Ouverture de la séance à 20 heures 35 
 
 

Ordre du jour :  

1 - Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 25 septembre 2023  
 

2 - Personnel communal ς Régime indemnitaire 
 

3 - wŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ tǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ {ΦaΦtΦDΦ! ς Exercice 2022 
 

4 - wŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ƭŜ tǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ {ΦaΦ!Φ!ΦD ς Exercice 

2022 
 

5 - Communauté de Communes Granville Terre et Mer ς Restitution à la commune de Jullouville de la 

compétence éparage  
 

6 - Budget communal 2023 ς Décision modificative N°4-2023 
 

7 - Approbation de la création et des documents constitutifs de la Société Publique Locale ς SPL GTM 

Nautisme ς Désignation des représentants de la commune de Jullouville  
 

8 - Programme Jullouville Terre de Roses ς Partenariat avec M. Christian HANAK ς Association Chemins 

wƻǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǎŜ ǎǳr la 

commune de Jullouville  
 

9 - Marché de Noël ς Tarifs et organisation 2023 
 

10 -  Réhabilitation et aménagement de la Place du Marché ς Marché de travaux  
 

11 - ¢ǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǾƛŘŞƻǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ς Marché de travaux  
 

12 - Proposition par Maison Saint-aƛŎƘŜƭ tƘƛƭƻƎŞǊƛǎ ŘŜ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ !h ртт 

avenue Lanos-Dior à Jullouville 
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13 - CƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩEtablissement Public Foncier de Normandie (EPFN) sur la friche 

« ŀƴŎƛŜƴ ŎƛƴŞƳŀ ƭΩ9ǎǘƛǾŀƭ » à Jullouville 
 

14 - Eléments ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ concernant les négociations exclusives de M. le Maire  de Jullouville avec M. 

le Maire de Saint-Ouen-sur-{ŜƛƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƭƻƴƛŜ ŘŜ ±ŀŎŀƴŎŜǎ 

de la Ville de Saint-Ouen-sur-Seine situé avenue de Kairon à Julouville  

 
 

Questions diverses  
 
Monsieur le Maire fait un point sur ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘŜ ŎǊƛǎŜΣ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǘŜƳǇşǘŜ /L!w!N 
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aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǎŀƭǳǘ Ŝǘ ǊŜƳŜǊŎƛŜ ƭŜǎ ŀƎŜƴǘǎ ŘΩ9ƴŜŘƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Lƭ ǘƛŜƴǘ Ł ǊŜƴŘǊŜ Ł ǳƴ ƘƻƳƳŀƎŜ Ł ƭΩŀƎŜƴǘ ŘΩ9ƴŜŘƛǎ ŘŞŎŞŘŞ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ  
 
Il remercie également les agents communaux pour leur implication pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens.  
 
Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΦ  
 
Madame Florence GRANDET : Je voulais préciser que beaucoup de personnes ont apprécié 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ « Jullouville informe »Σ ǇƻǳǊ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ ŜƴŎƻǊŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳΦ aŀƛǎ ƧΩŀƛ ǳƴ ǊŜƎǊŜǘΣ ƧŜ ǎǳƛǎ 
ǇŀǎǎŞŜ ƭŜ ƧŜǳŘƛ Ƴŀǘƛƴ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ǇƻǳǊ ǾƻƛǊ ǎΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ōŜǎƻƛƴ ŘΩŀƛde, je me suis fait « jeter ηΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ 
pas tout à fait approprié ce jour-ƭŁΦ /Ŝƭŀ ǘƻƳōŀƛǘ ōƛŜƴΣ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ŘŜǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 
ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƧŜ ƳŜ ǎǳƛǎ ǇŜǊƳƛǎŜ ŘŜ ƭŜǎ ǊŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ŀǘǘŜƴŘ Ŝƴ ǘŀƴǘ 
ǉǳΩŞƭǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǾƛŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǎƻƴ ŀƛŘŜΦ /Ŝ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ ǎƻǳǾŜƴƛǊ ǉǳŜ ƧΩŀǾŀƛǎ ƎŀǊŘŞ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇşǘŜ 
de 1999.   
 
Monsieur le Maire Υ WΩŞǘŀƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Ŝǘ ƧŜ Ǿƻǳǎ ŀƛ ŀǇŜǊœǳΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ pour le Plan 
Communal de Sauvegarde (PCS) était gérée et suivie par Madame Denat, Directrice Générale des 
Services. bƻǳǎ ƴΩŀǾƛƻƴǎ Ǉŀǎ ŘŜ ōŜǎƻƛƴ de renfort lorsque vous êtes passée ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ. Il y avait 
une permanence des adjoints le samedi Ŝǘ ƴƻǳǎ ƴΩŀǾƛƻƴǎ Ǉŀǎ ōŜǎƻƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 
Le suivi précis et strict de lΩƻrganisation est très important en période de crise.  
 
° 06.11.2023/01 ς APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 SEPTEMBRE 2023 
 

Monsieur le Maire, après avoir soumis le procès-verbal du conseil municipal du 25 septembre 2023 aux 
conseillers municipaux, leur demande s'ils ont des remarques particulières à apporter à ces textes. 
  
9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal du conseil municipal du 25 septembre, le conseil 
ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ 
 
 

N° 06.11.2023/02 ς PERSONNEL COMMUNAL ς RÉGIME INDEMNITAIRE 
 

Monsieur le Maire expose : 

[Ŝ ǊŞƎƛƳŜ LƴŘŜƳƴƛǘŀƛǊŜ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ CƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ {ǳƧŞǘƛƻƴǎΣ ŘŜ ƭΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ 

Professionnel (RIFSEEP) est composé des deux parts suivantes :  

- une part fixe : ƭΩLƴŘŜƳƴƛǘŞ ŘŜ CƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜ {ǳƧŞǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩ9ȄǇŜǊǘƛǎŜ όLC{9ύ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΦ /ŜǘǘŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƻǎǘŜǎ Ł ŘŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ;  

- une part variable : le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) lié Ł ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ Ł ƭŀ 

ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴǘ ƻŎŎǳǇŀƴǘ ǎƻƴ ǇƻǎǘŜΦ  

- [ŀ ǊŞŦƻǊƳŜ Řǳ wLC{99t ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ Řǳ ǊŞƎƛƳŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŀƛǊŜΣ Ŝǘ 

de remettre à plat les impacts des absences sur le régime indemnitaire.   

Il est proposé dans la présente délibération de ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5 ζ Les modalités de maintien ou de 

ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩLΦCΦ{Φ9 η ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲолΦлсΦнлмтκнл Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлмт Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ 01 janvier 

2024. 

Un abattement de 5/30ème sera appliqué sur le régime indemnitaire fixe, à compter du 15ème jour 

ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ŎƻƴƎŞ ŘΩƛƴǾŀƭƛŘƛǘŞ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƛƳǇǳǘŀōƭŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎǳǊ 
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12 mois glissants, incluant les jours de week-ŜƴŘ ŎƻƳǇǊƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƘƻǊƳƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ƧƻǳǊ déjà 

impacté par la journée de carence.  

Après en avoir délibéré  

Adopté à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

 
N° 06.11.2023/03 ς w!tthw¢ {¦w [9 twL· 9¢ [! v¦![L¢; 5¦ {9w±L/9 t¦.[L/ 59 [Ω9!¦ th¢!.[9 5¦ {ΦaΦtΦDΦ! 
ς EXERCICE 2022 
 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нннп-5 du Code Général des Collectivités 

¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ tǊƛȄ Ŝǘ Ł ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ Řǳ {ŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ όwtv{ύ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнн Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎipal de la ville Jullouville commune membre du 

{ȅƴŘƛŎŀǘ ŘŜ aǳǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ Řǳ DǊŀƴǾƛƭƭŀƛǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǾǊŀƴŎƘƛƴ ό{ΦaΦtΦDΦ!ύ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ 

мн Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊs du service.  

!ǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлннΣ par 

Madame Anne MARGOLLÉ, 1ère adjointe, il est demandé au Conseil Municipal de prendre acte des 

informations communiquées. 

  
Après en avoir délibéré  

Le Conseil Municipal prend acte des informations et documents présentés. 
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N° 06.11.2023/04 ς w!tthw¢ {¦w [9 twL· 9¢ [! v¦![L¢; 5¦ {9w±L/9 t¦.[L/ 5Ω!{{!LbL{{9a9b¢ /h[[9/¢LC 
DU S.M.A.A.Gς EXERCICE 2022 
 

aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ нннп-5 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, le Rapport relatif au Prix et à la Qualité du Service public ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

collectif (RPQS) Řǳ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ!ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ!ƎƎƭƻƳération Granvillaise (S.M.A.A.G) pour 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлнн Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ WǳƭƭƻǳǾƛƭƭŜΣ ŎƻƳƳǳƴŜ ƳŜƳōǊŜΣ dans 

ƭŜ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мн Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

/Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ Ŝǎǘ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊs du service.  

!ǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀƴƴǳŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƛȄ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ нлннΣ par 

Madame Anne MARGOLLÉ, 1ère adjointe, il est demandé au Conseil Municipal de prendre acte des 

informations communiquées. 

 

Après en avoir délibéré  

Le Conseil Municipal prend acte des informations et documents présentés. 
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N° 06.11.2023/05 ς COMMUNAUTÉ DE COMMUNES GRANVILLE TERRE ET MER GTM ς RESTITUTION DE LA 
COMPÉTENCE ÉPARAGE A LA COMMUNE DE JULLOUVILLE 
 

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que parmi les compétences facultatives de la 
Communauté de communes Granville Terre et Mer figure « ƭΩŞǇŀǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ŦŀǳŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ 
communales hors agglomération ». 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǎǎǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΣ ǎǳǊ ǘƻǳǘ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ орл ƪƳ ŘŜ ǾƻƛŜǎ 

communales hors agglomération. Cet entretien consiste, pour des besoins évidents de sécurité 

routière, à tailler, débroussailler, faucher les « banquettes », les bas et hauts de talus en bordure de 

ǾƻƛǊƛŜǎΦ [Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ : 

-  Le 1er passage est effectué au mois de mai Τ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀƭƻǊǎΣ ƴŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜ pas sur le haut du 

talus, dans un souci de préservation de la faune et de la flore et dans une démarche globale de 

développement durable ; 

-  Le 2ème passage est effectué en septembre, y compris sur le haut de talus. 

Cet entretien est confié à des tiers, Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƳŀǊŎƘŞ Ł ōƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜΣ ŘƛǾƛǎŞ Ŝƴ с ƭƻǘǎΣ 

reconductible chaque année dans la limite de 4 ans, avec un montant maximum de 20 000 euros/lot. 

Le secteur étant peu concurrentiel, des augmentations de coûts ont été constatées chez certains 

ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ŎƻǳǊǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŀǎǎŜȊ ƭŀǊƎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘŀƛǊŜǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ƭΩƛƴǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ǎǳǊ 

certaines communes. 

Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀƛǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŜ relancer la procédure de commande publique pour la prochaine année. 

! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǇƻǎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜ 

des maires du 8 juin 2023 : cette compétence ne serait-elle pas mieux exercée au niveau de la 

ŎƻƳƳǳƴŜΣ Şǘŀƴǘ ƻōǎŜǊǾŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜǊ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ 

ŎƘŀǊƎŜǎ ŎƻƳƳǳƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƳƳŀƴŘŜǎ ? Par ailleurs, cette compétence 

nécessite une proximité pour le suivi des entreprises sur le terrain. 

5Ŝ ƭΩŀǾƛǎ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǾŜƴǳ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрнмм-17-1 du code général des 

collectivités territoriales :  

« Les compétences exercées par un établissement public de coopération intercommunale et dont le 

ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ł ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ όΧύ ǇŜǳǾŜƴǘΣ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘΣ şǘǊŜ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ Ł ŎƘŀŎǳƴŜ 

de ses communes membres. 

Cette restitution est décidée par délibérations concordantes de l'organe délibérant de l'établissement 

et des conseils municipaux des communes membres se prononçant dans les conditions de majorité 

requises pour la création de l'établissement. Le conseil municipal de chaque commune membre 

dispose d'un délai de trois mois, à compter de la notification au maire de la commune de la délibération 

de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer 

sur la restitution proposée. A défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée défavorable 

όΧύΦ 

La restitution de compétences est prononcée par arrêté du ou des représentants de l'Etat dans le ou 

les départements intéressés ». 

Il est précisé que la CLECT, conforƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мслф ƴƻƴƛŜǎ / Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜǎ ƛƳǇƾǘǎΣ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊŀ 
ǎǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΦ 
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VU ƭŜ ŎƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрнмм-17-1 ; 

VU les statuts de la Communauté de communes Granville Terre et Mer, approuvés par arrêté 

préfectoral n°14-58 du 29 avril 2014 et notamment modifiés par arrêté préfectoral du 24 mars 2022 ;  

 

CONSIDÉRANT ǉǳŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴŜ ǎŜ ƧǳǎǘƛŦƛŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ 
regard de lŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ; 
 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A LA MAJORITÉ ( 29 élus communautaires POUR/  11 élus communautaires CONTRE : Mme Florence 

GOUJAT ; M. Daniel HUET ; M. Pierre LEBOURGEOIS ;  Mme Patricia LECOMTE par procuration à Mme 

Marie-Christine LEGRAND ; Mme Marie-Christine LEGRAND ; M. Pascal LEMAITRE ; M. François 

LEMOINE ; M. Miloud MANSOUR ; M. Alain QUESNEL ; Mme Claire ROUSSEAU ; Mme Catherine SIMON 

/  18 abstentions : Mme Dominique BAUDRY ; Mme Anne-Lise BEAUJARD ; M. Jacques CANUET ; Mme 

Delphine DESMARS ; Mme Fany GARCION ; Mme Sylvie GATÉ par procuration à M. Yvan TAILLEBOIS ; 

Mme Florence GRANDET ;  M. Nils HÉDOUIN ; Mme Marine LAPIE ; M Jean-René LEDOYEN ; Mme 

Marie-Mathilde LEZAN ; Mme Françoise MARGUERITE-BARBEITO ; M. Gilles MÉNARD; M. Michel 

PEYRE ; M. Michel PICOT ; Mme Frédérique SARAZIN; M. Yvan TAILLEBOIS ; M. Guillaume VALLÉE ) 
 

¶ APPROUVE la restitution aux communes de la compétence facultative « éparage et fauchage 
des voies communales hors agglomération », ainsi que la modification consécutive des statuts 
de la Communauté de communes Granville Terre et Mer, conformément au projet ci-joint ;  

 

ETANT PRECISE que : 
 

- Cette restitution de compétence doit être décidée par délibérations concordantes du 
conseil communautaire et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de 
majorité requise pour la création de la communauté de communes ; 

 

- [ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ şǘǊŜ ŜȄǇǊƛƳŞ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǘƛŜrs au moins des conseils 
municipaux des communes intéressées représentant plus de la moitié de la population 
totale de celles-ci, ou par la moitié au moins des conseils municipaux des communes 
représentant les deux tiers de la population ; 
 

-   Chaque conseil municipal de chaque commune membre dispose d'un délai de trois mois, 
à compter de la notification au maire de la commune de la délibération de l'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, pour se prononcer 
sur la restitution de compétence proposée. A défaut de délibération dans ce délai, sa 
décision est réputée défavorable ; 

 

¶ AUTORISE ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
présente délibération, notamment : 
 

-    À notifier la présente délibération aux maires des communes membres, pour permettre aux 
conseils municipaux de ces communes, de se prononcer dans un délai de trois mois ; 

 

CONSIDÉRANT les échanges lors de la conférence des maires en date du 8 juin 2023 relatifs à la 
comp®tence ®parage, sur lôopportunit® de restituer cette compétence aux communes ; 
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-      Le cas échéant, à demander au Préfet de prononcer la restitution de compétence par 
arrêté. 

 

Monsieur le Maire demande donc au conseil municipal de se prononcer sur la restitution aux 

communes de la compétence éparage.   

Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations  

Madame Florence Grandet : Monsieur le Maire vous nous avez épargné les deux premières années de 
ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƻǴ ƛƭ Ŧŀƭƭŀƛǘ ǎΩȅ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ Ł 
ŎƘŀǊƎŜ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƭŀǊǘŞ ǘƻǳǘ Ł Ŧŀƛǘ ǘǊŀƴǎǇŀrente.   
WŜ ƳŜ ǎǳƛǎ ŀōǎǘŜƴǳ ƭŜ ƧƻǳǊ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŎŀǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŀǇǇŜƭ Ł ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎ ƻǴ ƭŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄΦ WΩŀƛ Ǿǳ 
ǉǳΩŀǳǘƻǳǊ ŘŜ Ƴƻƛ ƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜǎ communes pour laquelle la bonne nouvelle était 
moindre. Et enfin, j'aimerais vous alerter sur la variabilité du timing puisqu'il faut être de plus en plus 
attentif aux périodes de nidification.  
 

Monsieur le Maire : Je vous rejoins tout à fait et cela fait partie des consignes que Madame Denat 
donne aux employés communaux.  
 

Adopté à ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
 

N° 06.11.2023/06 ς BUDGET COMMUNAL 2023 ς DÉCISION MODIFICATIVE N°4-2023 
 

 

Monsieur le Maire expose :  

Suite à la délibération n° 25.09.2023/09 du conseil municipal du 29 septembre 2023 concernant 

ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƭ {t[ D¢a bŀǳǘƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ votée à  

15 voix pour : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, M. LOUIS Benoit, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA 

Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, M. CHÉRON Pierre, Mme HOLANDE Chantal, M. BISSON 

Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian et 

3 abstentions : Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine   

Il ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀōƻƴŘŜǊ ŘŜ мм рлл ϵ ƭŀ ƭƛƎƴŜ 5 нт ς Autres immobilisations financières.  

 

DECISION MODIFICATIVE N°4 

 
Désignation 

 

Dépenses                   Recettes 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

Diminution 
de crédits 

Augmentation 
de crédits 

 
INVESTISSEMENT 

    

D-020 : Dépenses imprévues (investissement)  мм рллΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ 
TOTAL D 020 : Dépenses imprévues 
(investissement) 

мм рллΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ 

D-271 : Titres immobilisés (droits de propriété)    лΦлл ϵ мм рллΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ 
TOTAL D 27 : Autres immobilisations financières лΦлл ϵ мм рллΦлл ϵ лΦлл ϵ лΦлл ϵ 

Total INVESTISSEMENT  мм рллΦлл ϵ мм рллΦлл ϵ лΦлл ϵ млл лллΦлл ϵ 
 

    

Total Général  лΦлл ϵ лΦлл ϵ 
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Après en avoir délibéré  

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ  

 

N° 06.11.2023/07 ς APPROBATION DE LA CRÉATION ET DES DOCUMENTS CONSTITUTIFS DE LA SOCIÉTÉ 
PUBLIQUE LOCALE ς SPL GTM NAUTISME ς DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE DE 
JULLOUVILLE  
 

Monsieur le Maire expose ce qui suit :  

I. Contexte 

9ƴ нлмпΣ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ DǊŀƴǾƛƭƭŜ ¢ŜǊǊŜ Ŝǘ aŜǊ ǎΩŜǎǘ Ǿǳ ǘǊŀƴǎŦŞǊŜǊ ƭŀ 

compétence en matière de « promotion du nautisme et de développement des activités 

nautiques », et a décidé également de prendre en charge le voile scolaire, ainsi que la compétence 

secondaire en matière de « construction, aménagement, entretien et gestion des équipements 

ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ avec les écoles de voile et les bases nautiques existantes ou à 

créer ».   

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ DǊŀƴǾƛƭƭŜ ¢ŜǊǊŜ Ŝǘ 

Mer a :  

- Adopté par délibération 2019-02 en date du 7 février 2019 un schéma directeur du nautisme ; 
 

- Exprimé son ambition nautique dans le Projet de territoire adopté par délibération 2021-151 en 
date du 16 décembre 2021 ; 
 

- Adopté par délibération 2023-лтфōƛǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нф Ƨǳƛƴ нлно ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ŘŜǎ 
missions exercées et des grandes orientations stratégiques de la SPL.  
 

Ces trois étŀǇŜǎ ƻƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

publique nautique, positionnent Granville Terre et Mer comme animateur sur le territoire via un 

modèle de gouvernance adapté à créer Τ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

des bases nautiques du territoire. 

 

VU les statuts de Granville Terre et Mer ; 

VU la délibération 2019-02 en date du 7 février 2019 portant approbation du schéma directeur du 

nautisme ; 

VU la délibération 2019-133 en date du 26 novembre 2019 approuvant le choix du statut de SPL 

comme structure porteuse du nautisme ;  

VU la délibération 2021-151 en date du 16 décembre 2021 adoptant le projet de territoire ; 

VU ƭΩŀǾƛǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Řǳ .ǳǊŜŀǳ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мр Ƨǳƛƴ нлно ; 

VU la délibération 2023-лтфōƛǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нф Ƨǳƛƴ нлно ŀŘƻǇǘŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭΣ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 

exercées et les grandes orientations stratégiques de la SPL 

 

CONSIDERANT que Granville Terre et Mer est compétente en matière de promotion du nautisme 
et de développement des activités nautiques ; 
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CONSIDERANT ǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƴŀǳǘƛǉǳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎ ǎǳǊ 
le territoire de la Communauté de Communes de Granville Terre et Mer ; 

CONSIDERANT que la sécurisation de la pratique des activités nautiques et des bases est un enjeu 
pour le développement du nautisme ; 

CONSIDERANT ǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ {t[ ǇƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ƭŀ 
politique publique du nautisme sur le territoire en 2019 ; 

 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

! [Ω¦b!bLaLTÉ 

¶ APPROUVE la création de la SPL « GTM Nautisme » ayant pour actionnaires :  
 

o La communauté de Communes Granville Terre et Mer ;  
o Le Département de la Manche ;  
o La commune de Bréhal ;  
o La commune de Granville ; 
o La commune de Jullouville ;  
o La commune de Anctoville-sur-Boscq ; 
o La commune de Beauchamps ;  
o La commune de Bréville-sur-Mer ;  
o La commune Bricqueville-sur-Mer ;  
o La commune de Carolles ;  
o La commune de Cérences ;  
o La commune de Champeaux ;  
o La commune de Coudeville-sur-Mer ; 
o La commune de Donville-les-Bains ;  
o La commune de Folligny ;  
o La commune de La Haye-Pesnel ; 
o [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƭŀ [ǳŎŜǊƴŜ ŘΩhǳǘǊŜƳŜǊ ;  
o La commune La Mouche ;  
o La commune de Saint-Jean-des-Champs ;  
o La commune de Saint-Pair-sur-Mer ;  
o La commune de Saint-Pierre-Langers ;  
o La commune de Saint-Planchers ; 
o La commune de Saint-Sauveur-la-Pommeraye ; 
o [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¸ǉǳŜƭƻƴΦ 

 

¶ APPROUVE ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ƭŜ ǇŀŎǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ {t[ ζ GTM 
Nautisme » tels que joint en annexe ;  
 

¶ APPROUVE la répartition du capital social initial de la SPL à hauteur de 200 000 euros 
répartis à hauteur de 61.15% pour GTM, 11.1% pour le Département, 5.55% 
respectivement pour les Communes de Bréhal, Granville et Jullouville, 0.60% 
respectivement pour les Communes de Bréville-sur-Mer, Bricqueville-sur-Mer, Carolles, 
Champeaux, Coudeville-sur-Mer, Donville-les-Bains, Saint-Pair-sur-Mer et 0.575% 
respectivement pour les communes de Anctoville-sur-Boscq, Beauchamps, Cérences, 
Folligny, La Haye-Pesnel, La Lucerne-ŘΩhutremer, La Mouche, Saint-Jean-des-Champs, 
Saint-Pierre-Langers, Saint-Planchers, Saint-Sauveur-La-Pommeraye, Yquelon. 
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¶          APPROUVE la participation à la libération du capital social initial de la SPL à hauteur 
de 122 300 euros en vue de sa constitution effective au 1er janvier 2024 et de dire que les 
crédits seront pris sur le chapitre 27 ς compte 271 « titres immobilisés (droits de 
propriétés) » du budget principal ; 

 

¶ AUTORISE le Président à signer les bons de souscription et la libération des actions pour 
le compte de la Communauté de communes à hauteur de 61.15% du capital social, soit 2 
246 actions de 50 euros chacune et un montant total de 122 300 euros ; 

 

¶         DESIGNE le Président de la Communauté de communes, Stéphane SORRE, en tant 
que délégué permanent pour représenter la collectivité, pour la durée du mandat en 
ŎƻǳǊǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {t[ ; 

 

¶         [Ω!¦¢hwL{9 à se faire représenter aux assemblées générales par un conseiller 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛnistration 

 

¶         [Ω!¦¢hwL{9 à donner pouvoir pour la/le représenter, en tant que de besoin et au cas 
par cas, à un autre actionnaire. 
 

¶         DONNE ǘƻǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ 
 

 

 

 

II. Décision de créer une SPL 

Conformément à la loi du 28 mai 2010 « pour le développement des sociétés publiques 
locales », il est créé entre la Communauté de communes Granville Terre & Mer, le Département de 
la Manche et les communes de Bréhal, Granville, Jullouville, Bréville-sur-Mer, Bricqueville-sur-Mer, 
Carolles, Champeaux, Coudeville-sur-Mer, Donville-les-Bains, Saint-Pair-sur-Mer, Anctoville-
surBoscq, Beauchamps, Cérences, Folligny, La Haye-Pesnel, La Lucerne-ŘΩhǳǘǊŜƳŜǊΣ [ŀ aƻǳŎƘŜΣ 
Saint-Jean-des-Champs, Saint-Pierre-Langers, Saint-Planchers, Saint-Sauveur-La-Pommeraye, 
Yquelon, propriétaires des actions ci-après dénombrées, une société publique locale régie par : 

-  [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмром-1 du code général des collectivités territoriales ;  
 

-   Les dispositions du Titre II Livre V de la première partie du code général des collectivités 
ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмром-1 du même code ; 

 

-    Les dispositions du livre II du Code de commerce applicables aux sociétés anonymes outre 
les déǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǘŞŜǎ ŀǇǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмром-1 du code général des collectivités 
territoriales. La Communauté de communes Granville Terre & Mer, le Département de la 
Manche et les communes de Bréhal, Granville, Jullouville, Bréville-sur-Mer, Bricqueville-
sur-Mer, Carolles, Champeaux, Coudeville-sur-Mer, Donville-les-Bains, Saint-Pair-sur-Mer, 
Anctoville-sur-Boscq, Beauchamps, Cérences, Folligny, La Haye-Pesnel, La Lucerne-
ŘΩhǳǘǊŜƳŜǊΣ [ŀ aƻǳŎƘŜΣ {ŀƛƴǘWŜŀƴ-des-Champs, Saint-Pierre-Langers, Saint-Planchers, 
Saint-Sauveur-La-Pommeraye, Yquelon seront indifféremment désignées ci-après par les 
termes « collectivités territoriales ». 

La société publique locale ainsi créée sera désignée par les termes « la société » ou « la SPL ».  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мром-1 du code général des collectivités territoriales, la société 
a pour objet, agissant exclusivement pour le compte de tout ou partie de ses actionnaires et sur 
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ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǳǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻƴ schéma directeur nautique en 
coordination avec les associations et acteurs de manière performante et durable, c'est à dire qu'elle 
pourra :  

-   Organiser, encadrer et enseigner les activités et loisirs nautiques, sous toutes leurs formes, 

pour tous publics, qu'ils soient à visée de pratique éducative & sociale, de pratique 

récréative & de loisir à la plus compétitive, touristique et à destination des entreprises. Sans 

que cette liste soit exhaustive, notamment dans les disciplines suivantes : voile, canoë-

kayak, aviron, char à voile, longe-côte et toutes leurs disciplines associées, etc. 

-  Exploiter et gérer avec efficience des équipements publics "bases nautiques", y compris sur 

le volet hébergement et restauration. 

 

La société exécutera des missions telles que :  

- Développer, promouvoir, organiser une offre nautique d'activités, de produits, services de 
manière cohérente & durable ;  

- Organiser les prestations scolaires nautiques de la CCGTM ; 

- Structurer l'accessibilité et le maillage du nautisme sur le territoire ; 

- Défendre les intérêts des acteurs nautiques, les informer et les représenter le cas échéant ;  

- Favoriser et accompagner les évènements nautiques sur le territoire ; 

- Piloter une ingénierie nautique participative ; 

- Conduire des missions dans les domaines de la formation, de la recherche et du 
développement ; 

- Participer à l'animation du territoire et à la cellule évènementielle intercommunale ;  

- Créer et coanimer en liaison avec l'OTI une cellule d'attractivité et développement 
touristique autour du nautisme ; 

- Animer en liaison avec le pôle développement du territoire de la CCGTM les acteurs du 
secteur économique ;  

- Exercer des missions (dans son domaine et par ses compétences) & coordonner des moyens 
(sous prérogative de ses actionnaires) ;  

- Porter des projets qui vont dans le sens de son objet.  

 

[ŀ {t[ ǇƻǳǊǊŀ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ǘƻǳǎ ŀŎǘŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł 

ƭŜǳǊ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳƛ ƭǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ 

de sŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭΦ  

La SPL pourra, en outre, accomplir, à la demande de ses actionnaires, toutes opérations 

financières, commerciales, industrielles, mobilières et immobilières pouvant se rattacher 

directemŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ƻōƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜƭƭŜǎΦ  



 
 
 

73 
 
 

{ƻƴ ŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ ŀǳȄ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŜǘΣ Ł ǘƛǘǊŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

de Granville Terre et Mer (GTM).  

[Ŝǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞŜǎ ǇŀǊ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Ŝǘ 

ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎΣ ŘŜ ƳŀƴŘŀǘǎΣ ŘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƎŞǊŀƴŎŜ 

ou autres, qui en précisent le contenu et fixent les conditions de sa rémunération, dans le cadre 

éventuellement, de relations de quasi-ǊŞƎƛŜ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ définies aux articles L. 2511-1 

et Suivants du code de la commande publique.  

 

III. Présentation des statuts et autres documents constitutifs 

Voir pièces jointes en annexe.  
 

 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment le Titre II de son livre V,  

Vu le Code de commerce,  

Vu le projet de statuts joint à la présente délibération,  

±ǳ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǇŀŎǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΣ  

Vu le rapport de présentation transmis au Conseil Municipal,  

±ǳ ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ƴϲ нрΦлфΦнлноκлф Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Řǳ нр ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлно ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ 

de la commune au capital de la SPL Nautisme pour une prise de participation votée à :  

15 voix pour : M. BRIÈRE Alain, Mme MARGOLLÉ Anne, M. CHARLOT Christian, Mme LEROUX Marie-

Laure, M. HARIVEL Rémi, M. GRAFF Xavier, M. LOUIS Benoit, M. LEMARCHAND Abel, Mme CASANOVA 

Sabine, M. DOCQ Noël, Mme TABUR Caroline, M. CHÉRON Pierre,             Mme HOLANDE Chantal, M. 

BISSON Jean-Claude, M. GESNOUIN Christian  

et 

3 abstentions : Mme GRANDET Florence, M. BALLOU Christian, Mme CHRÉTIENNE Géraldine   

 

Il est proposé au conseil municipal :    

 

Article 1 Υ 5Ω!ttwh¦±9w la création de la SPL « GTM NAUTISME » ayant pour actionnaires :  

- La Communauté de communes Granville Terre et Mer 

- Le Département de la Manche  

- Les communes de Bréhal, Granville, Jullouville, Bréville-sur-Mer, Bricqueville-sur-Mer, 
Carolles, Champeaux, Coudeville-sur-Mer, Donville-les-Bains, Saint-Pair-sur-Mer, Anctoville-
sur-Bosq, Beauchamps, Cérences, Folligny, La Haye-tŜǎƴŜƭΣ [ŀ [ǳŎŜǊƴŜ ŘΩhǳǘǊŜƳŜǊΣ [ŀ 
Mouche, Saint-Jean-des- Champs, Saint-Pierre-Langers, Saint-Plancher, Saint-Sauveur-la 
Pommeraye et Yquelon.  
 

Article 2 Υ 5Ω!ttwh¦±9w ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀŎǘŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ {t[ ζ GTM NAUTISME » 
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Article 3 Υ 5Ω!ttwh¦±9w la répartition du capital social initial de la Société Publique Locale (SPL) à 
hauteur de 200 000 euros répartis à hauteur de 61,15 % la communauté de communes Granville Terre 
et Mer, 11,10 % pour le Département de la Manche, 5,55 % pour la commune  de Bréhal, 5,55 % pour 
la commune de Granville, 5,55 % pour la commune de Jullouville, 0,6 % pour la commune de Bréville-
sur-Mer, 0,6 % pour la commune de Bricqueville-sur-Mer, 0,6% pour la commune de Carolles, 0,6 % 
pour la commune de Champeaux, 0,6 % pour la commune de Coudeville-sur-Mer, 0,6 % pour la 
commune de Donville-les-Bains, 0,6 % pour la commune de Saint-Pair-sur-Mer, 0,575 % pour la 
ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŎǘƻǾƛƭƭŜ-sur-Bosq, 0,575 % pour la commune de Beauchamps, 0,575 % pour la commune 
de Cérences,0,575 % pour la commune de Folligny, 0,575 % pour la commun de La Haye-Pesnel, 0,575 
% pour la commune de La LucŜǊƴŜ ŘΩhǳǘǊŜƳŜǊΣ лΣртр ҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŀ aƻǳŎƘŜΣ лΣртр ҈ ǇƻǳǊ 
la commune de Saint-Jean-des- Champs, 0,575 % pour la commune de Saint-Pierre-Langers, 0,575 % 
pour la commune de Saint-Plancher, 0,575 % pour la commune de Saint-Sauveur-la Pommeraye et 
0Σртр ҈ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ¸ǉǳŜƭƻƴΦ 
 

Article 4 Υ 5Ω!ttwh¦±9w la participation à la libération du capital social initial de la SPL à hauteur de 11 
100 euros en vue de sa constitution effective au 1er janvier 2024 et que les crédits seront pris sur les 
comptes ŘΩƛƳƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ς classe 2 ς chapitre 27 (Autres immobilisations financières) ς compte 271 
(Titres immobilisés (droit de propriété)) du budget principal ; 
 

 

Article 5 Υ 5Ω!¦¢hwL{9w le Maire à signer les bons de souscription et la libération des actions pour le 

compte de la commune à hauteur de 5,55 % du capital social, soit 222 actions de 50 euros chacune et 

un montant total de 11 100 euros ;  
 

Article 6 : DE DÉSIGNER Monsieur Alain BRIÈRE, maire de la commune de Jullouville, en tant que 

délégué permanent pour représenter la commune, pour la durée du mandat en cours, au sein de 

ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {t[Σ  

59 [Ω!¦¢hwL{9w à se faire représenter aux assemblées générales par un membre du conseil municipal 

de son choix  

59 [Ω!¦¢hwL{9w à donner pouvoir pour le représenter, en tant que de besoin et au cas par cas, à un 

autre actionnaire.   
 

Article 7 : DE DÉSIGNER Monsieur Alain BRIÈRE, maire de la commune de Jullouville, en tant que 

titulaire pour représenter la commune, pour la durée du mandat en cours, au sein du conseil 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {t[  

DE LΩAUTORISER à donner pouvoir pour le représenter, en tant que de besoin et au cas par cas, à un 

autre administrateur ;  
 

Article 8 : DE DÉSIGNER Madame Anne MARGOLLÉ, 1er adjointe, en tant que déléguée suppléante pour 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ƳŀƴŘŀǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

{t[ Řŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘΩǳƴ ŜƳǇşŎƘŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ŘŞƭŞƎǳŞ titulaire  

59 [Ω!¦¢hwL{9wΣ dans un tel cas, à donner pouvoir pour le représenter, en tant que de besoin et au 

cas par cas, à un autre administrateur.     
 

Article 9 Υ 5Ω!¦¢hwL{9w les représentants (titulaires et suppléants) de la commune au sein du conseil 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł ƻŎŎǳǇŜǊΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŘŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŀǎǎǳƳŀƴǘ ƭŜǎ 



 
 
 

75 
 
 

fonctions de Directeur Général, de Vice-Présidents ainsi que toutes autres fonctions ou mandats 

ǎǇŞŎƛŀǳȄ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŎƻƴŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘion ou son Président.  
 

Article 10 : DE DONNER POUVOIR à aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ ǘƻǳǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

présente délibération.  

[Ŝǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ŦƻƴŘǎ ƭƛōŞǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎŀǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {t[ ǎŜǊƻƴǘ 

imputées au ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘΦ  

 

 Après en avoir délibéré  

Après avoir entendu les observations  

Monsieur Pierre CHÉRON : /Ŝ ǉǳƛ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŎΩŜǎǘ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŜǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ Ře la commune 

au sein de la SPL. 

!ŘƻǇǘŞ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 
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